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Ce dossier est complémentaire au dossier préalable à la déclaration d’utilité publique ind D 
du 22/05/17, déposés le 07 juin 2017 à la DDT 38. 

La complétude du dossier a été validée le 12 juin 2017 par la DDT38. 

 

Désormais un courrier daté du 16 octobre 2017 (ci-joint en annexe 1) demande des 
informations complémentaires. Les réponses à ce courrier figurent dans ce dossier 
complémentaire. 

 

1. DEBIT RESERVE DU RIF BRILLANT 
 

 Sur le calcul du débit réservé du Rif Brillant de 12.4 l/s 
 

Celui-ci a été estimé dans l’étude ERTM de mai 2006 (cf. p.17 – extrait rapport joint en 
annexe 2), sur la base de 4 mois de surverse du lac Blanc (juillet à octobre), avec un débit 
moyen de 124 l/s et un débit réservé considéré de 1/10 soit 12.4 l/s. 
 

 Nouveau calcul du 10ème du débit moyen du Rif Brillant 
 

Pierre Yves Fafournoux, a réévalué les débits moyens annuels des apports dans le futur en 
tenant compte du réchauffement climatique. 
Il arrive à :  

- Pour 2020, année moyenne : 104 l/s et année sèche (1/5) : 87 l/s 
- Pour 2050 année moyenne : 100 l/s et année sèche (1/5) : 83 l/s 

 
En sortie de lac, compte tenu des pertes dans les failles (40%), les débits moyens sont donc 
de 62 l/s à 60 l/s en année moyenne et de 52 à 50 l/s en années 1/5 sèches. 
 
Donc le 10ème du débit moyen dans le Rif Brillant en sortie du lac Blanc serait plutôt proche 
de 6 l/s avec les réactualisations ainsi menées, mais il ne peut pas être garanti toute 
l’année ; il n’est valable que lorsque le lac déverse. 
 
Une simulation faite pour l’année normale 2020, en faisant l’hypothèse qu’il n’y a aucun 
prélèvement au niveau du périmètre rapproché du lac Blanc (ni eau potable, ni neige de 
culture), montre que pendant les mois d’hiver (décembre, janvier, février et mars) rien ne sort 
du lac : celui-ci ne déverse pas. 
 
Par rapport à la situation actuelle (prélèvements), où il ne déverse pas pendant 7 mois, le 
tableau montre que sans prélèvements, il ne déverse pas pendant 4 mois. 
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Une même simulation sans prélèvement pour l’année sèche vingtennale en 2050 montre que 
le lac Blanc ne déverse pas les mois de : janvier à avril puis octobre à décembre, soit 
pendant 7 mois. 
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 Proposition de débit réservé dans le Rif Brillant 
 
Nous rappelons par ailleurs qu’entre la sortie de l’exutoire du lac jusqu’à l’ancienne voie 
romaine de Brande, le milieu est très peu attractif pour les poissons (cf. étude TEREO de 
2005). 
 

 Il est par conséquent proposé de maintenir un débit réservé dans le Rif Brillant, en 
sortie de lac de 6l/s. il permettra d’assurer la continuité hydraulique « naturelle » du 
cours d’eau. 

 
Ce débit réservé sera assuré par siphonnage : une étude spécifique sera engagée pour 
étudier les modalités de ce dispositif. 
 
La Commune d’Huez propose de suivre le débit sur le Rif Brillant à l’exutoire du lac, hors 
période de neige : cela pourra être mis en place dans le cadre des mesures de suivi de la 
DUP. 
 
Une concertation avec SUEZ et la Commune, nous conduit à proposer un ouvrage calibré 
adapté à la mesure du Rif Brillant, à environ 200 m à l’aval des gabions du déversoir et juste 
à l’aval de la prise d’eau du canal des Sarrasins. 
Une étude plus approfondie permettra de positionner avec précision cet ouvrage. 
 

 
Prise d’eau canal des Sarrasins 

En outre, le débit de soutien du Rif Brillant (provenant de la surverse du barrage et 
d’infiltration en pied de barrage) n’est pas clairement identifié et nécessitera une étude 
approfondie pour ne pas sous-estimer le débit du ruisseau.  

De même, les pertes naturelles du ruisseau (déperdition dans des failles notamment) sont à 
vérifier pour valider précisément le positionnement de cette mesure. 
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2. FAUNE PISCICOLE 
 

Après contact de l’AAPPMA de l’Oisans et de l’association de pêche de l’Alpe d’Huez (M 
Weber Président), nous avons eu confirmation de la reproduction naturelle. 

Voici ses réponses : 

 

« oui, dans le Rif Brillant il y a de la reproduction, confirmée par notre part association de 
pêche, et lors de la pêche électrique effectuée le 17/08/2017 par Gay environnement. 
Espèce concernée : truite Fario. » 
 
« oui, dans le lac Blanc il y a de la reproduction, principalement sur des cristivomers, on 
trouve des spécimens de toutes les tailles alors que l’introduction date de plus de quinze 
ans. La question se pose pour les Farios, il y a au bord des alevins, l’altitude n’est pas 
propice aux vairons, est ce des petites farios? L’introduction annuelle des AEC pourrait 
accidentellement donner de la reproduction, normalement c’est une espèce stérile, pas de 
confirmation. » 
 
 

 Sur la base de ces éléments fournis, nous pouvons donc conclure à une situation 
plutôt satisfaisante sur la reproduction naturelle de la faune piscicole, compte tenu du 
milieu d’altitude considéré et des prélèvements tels qu’ils sont pratiqués aujourd’hui.  
 
La situation future ne prévoyant pas d’accroissement de ces prélèvements, il n’y aura 
donc pas de modification à attendre sur la reproduction piscicole. 

 
Néanmoins, dans le cadre de mesures d’accompagnement, nous proposons de mettre en 
place un suivi hydrobiologique, tous les 5 ans entre 2020 et 2050. 
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COURRIER DU 16 OCTOBRE 2017 
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ANNEXE 2 

 

RAPPORT HYDRAULIQUE ETRM 

 MAI 2006 
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